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• Vendredi  :  8h00 à 12h
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MOT  
DU MAIRE

Bonjour à toutes et tous,
Déjà février et nous nous dirigeons vers le printemps même  
si nous n’avons pas eu un réel hiver. Dame nature nous réserve 
parfois des surprises que nous ne pouvons pas contrôler.
Ce mois-ci, je vais vous parler d’une surprise qui risque d’avoir 
un effet sur l’ensemble de notre communauté et sur laquelle 
nous pourrions peut-être avoir un certain contrôle. Cette sur-
prise est que le Centre de services scolaires de la Côte-du-Sud 
(autrefois la commission scolaire) a le projet de déplacer les 
élèves de 5e et 6e années de Saint-Gervais vers Saint-Charles 
dès la prochaine année scolaire (2024-2025). Ce projet, s’il se 
réalise, sera lourd d’impacts non seulement pour les élèves  
et leurs parents mais aussi pour l’ensemble de notre municipa-
lité. Je me dois de vous dire que ce projet a été élaboré sans 
aucune consultation auprès des parents et de la municipalité.
Ce projet vous concerne toutes et tous, que vous soyez pa-
rents, grands-parents, citoyens sans enfant, propriétaire d’un 
commerce ou autre. Il ne touche pas seulement les parents 
mais aussi la dynamique et le développement de notre munici-
palité. Les conséquences sont multiples :
-  Des parents pourraient avoir des enfants au primaire dans 

deux écoles différentes.
-  Les élèves concernés auraient à vivre un premier stress 

en changeant d’école dès leur 5e année et un autre lors  
du passage au secondaire.

-  Horaire difficile pour les parents qui auront des enfants dans 
deux écoles différentes.

-  Les enfants qui vont dîner chez eux devront apporter  
un lunch.

-  Cercle d’amis brisé et perte du sentiment d’appartenance  
à la municipalité.

-  Etc.
Pour la municipalité, les impacts risquent d’être importants :
-  Ralentissement dans la venue de nouveaux citoyens.  

Des familles risquent de ne pas venir s’établir chez nous 
en sachant que leur enfant devra changer d’école dès  
la 5e année.

-  Moins de nouveaux citoyens veut aussi dire moins d’utilisa-
teurs des services municipaux comme la garderie, les loisirs, 
la bibliothèque et les commerces.

Certains diront que cela ne les touche pas car ils n’ont pas 
d’enfant. Je leur réponds que ce projet touche tout le monde 
pour les raisons mentionnées plus haut et, surtout, qu’une 
municipalité en développement comme la nôtre doit avoir une 
école qui donne tout le parcours scolaire de la maternelle à la  
6e année pour être attrayante et attirer de nouveaux citoyens.
Des parents sont venus nous demander notre appui lors du 
dernier conseil municipal et c’est avec détermination que nous 
sommes prêts à travailler avec eux pour garder nos élèves dans 
notre école. Au cours de prochains jours, vous serez toutes  
et tous invités à une soirée d’informations par une lettre qui 
ira dans toutes les résidences. Cette lettre précisera l’endroit 
et l’heure. Prenez le temps de la lire et de noter la date à votre 
agenda. Au cours de cette soirée, vous recevrez toute l’in-
formation sur ce projet et les actions possibles pour donner  
un message clair au Centre de services scolaires de la Côte-du-
Sud à l’effet que l’on veut garder nos élèves dans NOTRE école.
Des parents y seront, moi j’y serai, y serez-vous?

AGRANDISSEMENT DU CPE
Les travaux d'agrandissement du CPE débuteront au début du 
mois de mars 2024. Ces travaux visent l'ajout de 21 places sup-
plémentaires dans le but d'améliorer l'établissement afin de 
mieux répondre aux besoins des jeunes familles de Saint-Ger-
vais.
Dans la durée des travaux, nous vous prions de bien vouloir 
éviter ce secteur pour le stationnement afin de faciliter le dé-
roulement des travaux en cours.
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre 
coopération pour assurer le bon déroulement des travaux.
Gilles Nadeau, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 16 JANVIER 2024
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE  
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
QC, TENUE LE 16 JANVIER 2024 À 20H AU BUREAU MUNICIPAL 
SITUÉ AU 150, RUE PRINCIPALE

4.1 COMPTES ET ADOPTION
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte  
les comptes du mois de DÉCEMBRE 2023 tels que présentés 

dans le document fourni aux membres du conseil et autorise  
la directrice générale à en faire le paiement : 

Administration générale  65 549,53 $ 

Sécurité publique 20 919,62 $

Transport routier 89 620,39$

Hygiène du milieu 22 547,04 $
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Santé & Bien-être  - $

Aménagement et urbanisme  11 968,87 $

Loisirs et culture 42 033,77 $

Frais de financement 1 006,75 $

Activités financières- Bunker pompiers,  541 081,32 $ 
centre Socio Culturel, amélioration des parcs  
et Développement Lapierre – phase 3 

TOTAL 794 727,79 $ 
Résolution adoptée à l’unanimité.  

4.2  VENTES DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT  
DE PAIEMENT DE TAXES

ATTENDU les articles 1022 à 1060 du Code municipal qui 
concernent la vente des immeubles pour défaut de paiement 
de taxes, ainsi que les articles 251 et 252 de la Loi sur la fiscalité 
municipale;
ATTENDU QUE les membres du Conseil de la municipalité 
de Saint-Gervais ont pris connaissance de l’état de toutes 
les personnes endettées envers la municipalité pour taxes 
municipales au 31 décembre 2023.
IL EST PROPOSÉET RÉSOLU 
1°  QUE la directrice générale soit autorisée à expédier  

un avis recommandé aux citoyens qui ont des arrérages 
de taxes et de laisser jusqu’au 8 mars 2024 pour 
encaisser le paiement complet incluant les intérêts 
courus;

2°  QUE, lorsque cette date sera dépassée, que la directrice 
générale soit autorisée à transmettre à la MRC de 
Bellechasse l’état de toutes les personnes endettées 
envers la municipalité pour les immeubles où il reste 
des arrérages de taxes applicables aux années 2022 
et 2023, et ce, pour la procédure de vente pour taxes 
impayées;

3°  QU’au moment de la mise en vente, Mme Johanne 
Simms, directrice générale et greffière-trésorière 
et M. Gilles Nadeau, maire, soient autorisés par  
la Municipalité à enchérir, s’il y a lieu, pour et au nom 
de la Municipalité sur toute offre déposée et jugée 
inférieure aux taxes municipales et scolaires dues 
ainsi qu’aux frais encourus pour leur récupération, 
relativement à un immeuble situé sur notre territoire 
et vendu aux enchères pour non-paiement des taxes;

4°  QUE lors de la réception du dossier à la MRC de 
Bellechasse, des frais de 500 $ seront chargés à  
la Municipalité et ces frais seront refacturés aux 
citoyens en défaut de paiement.

5°  QU’une copie de la présente résolution et de l’état 
des arrérages de taxes municipales soit transmise à  
la Commission scolaire concernée.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.4  AUGMENTATION SALARIALE 2024 DES EMPLOYÉS 
ET ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ

ATTENDU QU’il y a lieu d’ajuster les salaires des employés et 
des élus pour 2024;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE soit autorisée  
une augmentation salariale de 3.2 % excluant l’augmentation 
d’échelon pour ceux qui en bénéficie, rétroactive au 1er janvier 
2024, à tous les employés réguliers et temporaires;
QUE les pompiers à temps partiel et les premiers répondants 
de la municipalité bénéficie également d’une augmentation 
salariale de 3.2 %; 
QUE soit autorisée une rémunération mensuelle à la 
responsable des premiers répondants selon les termes 
entendus entre les parties.
QUE soit autorisé une augmentation salariale de 3 % rétroactive 
au 1er janvier 2024 à tous les élus municipaux.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.6  AUTORISATION DE SIGNATURES – DIRECTRICE 
GÉNÉRALE ADJOINTE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
ADJOINTE

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU 
QUE la directrice générale adjointe et greffière-trésorière 
adjointe, Madame Émilie Fortier soit autorisée à signer au 
nom de la municipalité, les documents requis pour effectuer 
les paies, les paiements des comptes, l’émission des chèques 
ainsi que tout contrat ou document pour et au nom de la 
municipalité et généralement à faire tout ce qu’elle jugera utile 
et nécessaire à cette fin;
D’autoriser la directrice générale adjointe et greffière-
trésorière adjointe, Madame Émilie Fortier, à avoir accès et à 
signer tous documents aux services nécessaires pour le bon 
fonctionnement de la municipalité de Saint-Gervais auprès des 
différentes instances gouvernementales notamment Revenu 
Québec et Revenu Canada.
D’autoriser la directrice générale adjointe et greffière-trésorière 
adjointe, Madame Émilie Fortier, comme signataire pour  
la municipalité de Saint-Gervais auprès de la Caisse Desjardins 
de Bellechasse.
QUE le maire et la directrice générale et greffière-trésorière de 
la municipalité appose leur signature pour donner plein effet  
à la présente résolution.
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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4.7 LISTE DES CONTRATS MUNICIPAUX
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la liste  
des contrats municipaux de 25 000 $ et plus ou de 2 000 $ et 
plus à un même fournisseur, laquelle liste sera publiée sur le 
site Internet de la municipalité de Saint-Gervais au plus tard  
le 31 janvier prochain, conformément à l’article 961.4(2)  
du Code municipal.

4.9 PARTAGE RESSOURCE – COMPTABILITÉ  
ATTENDU QUE lors de l’adoption des prévisions budgétaires 
2024, une ressource supplémentaire a été prévue pour 
effectuer les comptes fournisseurs;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Lazare a une ressource 
à partager pour des services en comptabilité à temps partiel;
ATTENDU QUE cette ressource répond aux exigences pour  
les différentes tâches administratives demandées;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil autorise le partage 
de ressources avec la municipalité de Saint-Lazare pour l’année 
2024 à raison d’un maximum de 10 heures par semaine;
QU’UNE entente entre les parties soit signée en fonction 
des conditions entendues et d’autoriser le maire ainsi 
que la directrice générale et greffière-trésorière, à signer  
ladite entente.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire  
02-130-00-495-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.10  MOTION FÉLICITATIONS COMITÉ VILLAGE NOËL 
POUR LE MARCHÉ DE DÉCEMBRE 2023

ATTENDU QU’un comité a été formé pour organiser un village 
de Noël;
ATTENDU QUE cette activité village de Noël s’est tenue du  
1er au 3 décembre dernier;
ATTENDU tout le travail qui a été nécessaire pour la réalisation 
de cet événement;
ATTENDU l’atmosphère festive, la beauté des décors et de 
l’aménagement du site;
ATTENDU l’implication de nombreux bénévoles qui a permis 
à cette activité de remporter un réel succès de participation;
ATTENDU l’impact positif de l’évènement sur la communauté 
locale et sur les visiteurs; 
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QU’une motion de félicitations 
soit transmise aux responsables de ce comité pour souligner  
le travail accompli et les efforts déployés;
QUE cette motion de félicitations s’adresse également à tous 
les bénévoles qui ont participé au succès de cette activité.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.11  MOTION DE REMERCIEMENTS À L'ENSEMBLE  
DES BÉNÉVOLES DE LA MUNICIPALITÉ

ATTENDU QUE les membres du conseil souhaitent exprimer 
leurs sincères remerciements à tous les bénévoles qui ont 
consacré leur temps, leurs compétences et leur énergie à notre 
communauté au cours de l’année 2023;
ATTENDU QUE leur dévouement et engagement ont eu un 
impact significatif sur la qualité et le bien-être de tous les 
citoyens de Saint-Gervais;
ATTENDU QUE leur volonté de donner du temps libre pour 
aider les autres est une source d’inspiration pour nous tous; 
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QU’une motion de félicitations 
s’adresse aux bénévoles de tous les organismes et comités pour 
souligner que vos efforts ont véritablement fait la différence  
et que nous sommes reconnaissants de votre contribution;
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.1  MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS ÉTUDE 
GÉOTECHNIQUE ET DE CARACTÉRISATION 
ENVIRONNEMENTALE POUR RÉFECTION DE 
PONCEAUX DU 2E RANG EST, DU RANG DU BRAS 
ET DU 1ER RANG EST-OUEST

ATTENDU QU’une demande de prix a été effectuée par le 
service d’ingénierie de la MRC de Bellechasse pour des services 
professionnels étude géotechnique et de caractérisation 
environnementale dans le cadre du projet de réfection de 
ponceaux du 2e rang Est, du rang du Bras et du 1er rang Est-
Ouest;
ATTENDU QUE quatre soumissionnaires ont été invités à 
déposer une offre;
ATTENDU la recommandation du service d’ingénierie de  
la MRC de Bellechasse d’octroyer le contrat au soumissionnaire 
le plus bas prix soumis conforme;
ATTENDU la volonté de la Municipalité de procéder à l’étude 
géotechnique et de caractérisation environnementale;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d'autoriser le maire et la directrice 
générale et greffière-trésorière, à signer tout document 
relatif à l'attribution du contrat à la firme Groupe Géos ayant 
présenté la plus basse soumission conforme pour les services 
professionnels de la production d’une étude géotechnique et 
de caractérisation environnementale du 2e Rang Est, du Bras 
sur environ 2 km et du 1er rang Est-Ouest;
D’octroyer le contrat à la compagnie Groupe Géos au coût total 
de 32 000 $ taxes en sus;
QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-320-00-710-02 et 
financé par l’aide financière de la taxe sur l’essence (TECQ) 
2019-2024.
Résolution adoptée à l’unanimité.
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6.2  NOMINATION D’UN OFFICIER – SERVICE  
DE SÉCURITÉ INCENDIE

ATTENDU QUE le service de sécurité incendie de la municipalité 
a reçu une demande de congé d’un d’officier et qu’une 
nomination à ce poste est de mise;
ATTENDU QUE Monsieur Yves Lapierre, pompier à la 
Municipalité de Saint-Gervais possède la formation et  
les compétences nécessaires pour agir en tant qu’officier;
ATTENDU la recommandation favorable du directeur incendie, 
Monsieur Gilles Boutin;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de nommer Monsieur Yves Lapierre 
à titre d’officier à temps partiel pour le service de sécurité 
incendie.  
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.3  ADJUDICATION DE CONTRAT SMI PERFORMANCE 
– IMPLANTATION GUICHET UNIQUE DES 
REQUÊTES ET OUTILS DE PLANIFICATION AUX 
SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS 

ATTENDU QUE le Conseil souhaite mettre en place une solution 
pour adresser les requêtes et les travaux saisonniers au service 
des travaux publics, et ce par un système de planification 
hebdomadaire structurée; 
ATTENDU QUE l’implantation d’une telle structure permettra 
une meilleure efficacité du temps de travail des employés;
ATTENDU QUE ces nouveaux procédés requièrent une 
formation personnalisée qui servira à fournir aux employés 
des méthodes et des outils de travail concrets qui permettront 
d’accomplir, dans un délai prescrit, les tâches à effectuer; 
ATTENDU QUE la Municipalité a fait appel à l’expertise de  
la firme SMI Performance pour l’implantation personnalisée;
ATTENDU que la dépense est prévue au budget 2024;

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de mandater la firme SMI 
Performance pour l’implantation d’un guichet unique  
des requêtes et des outils de planification pour le service  
des travaux publics tel que décrit et détaillé à l’offre de service 
daté du 2 novembre 2023 et ce, au coût de 11 400 $ plus taxes 
applicables et frais de déplacement.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant :  02-320-00-411-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.5  ADJUDICATION DE CONTRAT – FOURNITURE 
CARBURANT, DIESEL ET MAZOUT

ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse a lancé en 2023  
un processus d’appel d’offres public concernant l’achat de 
fourniture de carburant diesel et mazout coloré et souhaite 
renouveler le contrat de Harnois Énergies ;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais souhaite 
bénéficier du pouvoir d’achat de groupe;
ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse recommande  
le renouvellement du contrat à la firme Harnois Énergies inc. 
selon les mêmes conditions;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal renouvelle 
le contrat à l’entreprise Harnois Énergies inc. pour la fourniture 
de carburant diesel et mazout coloré avec le même escompte 
que la dernière année soit -0,036 $/L (taxes en sus);
QUE la dépense soit comptabilisée aux postes budgétaires  
02-320-00-631-00 et 02-330-00-631-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.
Pour consulter la totalité du document ci-dessus :
www.saint-gervais.ca

AVIS DERNIÈRE HEURE
Nous venons d'apprendre que la caisse Desjardins de Bellechasse 
fermera définitivement le Centre de services de Saint-Gervais 
(comptoir et guichet), le 8 mars prochain.
Ce sera un dossier à suivre au cours des prochaines semaines.
Gilles Nadeau, maire
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RÉDUIRE L’ÉROSION AU CHAMP ET PROTÉGER LES ROUTES  
EN HIVER : FAIRE D’UNE PIERRE DEUX COUPS!  
La présence de haies brise-vent augmente la sécurité de  
certaines routes en hiver, car ces aménagements permettent 
de réduire la poudrerie et  l’accumulation de neige sur  
la chaussée. Ces plantations linéaires d’arbres et d’arbustes  
apportent aussi des bénéfices considérables pour  
les entreprises agricoles. Elles  contribuent entre autres, 
dans plusieurs cas, à augmenter les rendements des cultures.  
Ce phénomène est dû à l’amélioration de la structure et  
de la qualité du sol, à  l’établissement d’un microclimat plus 
favorable, à la réduction des dommages causés par  le vent 
et à un étalement plus homogène du couvert protecteur de 
neige dans les champs.  De telles plantations ont également 
des effets favorables sur la biodiversité et la  protection des 
cours d’eau, tout en structurant et en améliorant l’aspect  
du paysage.  
Dans ce contexte, entre 2018 et 2022,  un projet d’implantation 
de haies brise-vent à proximité de la route s’est  concrétisé 
dans la région de la  Chaudière-Appalaches. Une deuxième  
phase débute actuellement et  s’étalera jusqu’à la fin 2024.  
Elle vise à  sensibiliser les entreprises agricoles  situées à 
proximité de tronçons de  route sujets à des problématiques 
hivernales et à les accompagner dans  l’implantation de haies 
brise-vent. Les  aménagements proposés visent à  assurer 
une meilleure sécurité  routière aux usagers circulant sur les  
routes sous la responsabilité du  ministère des Transports et 
de la Mobilité durable, tout en participant à contrer l’érosion 
éolienne des terres dans les secteurs agricoles adjacents. Il  est 
à noter que les dépenses effectuées  par les entreprises pour 
ces  aménagements seront intégralement  remboursées.  
La planification, la coordination des plantations ainsi que les 
démarches administratives  seront assumées conjointement 
par le CERFO et FERTIOR. Ces deux organismes  travailleront en 
étroite collaboration avec les entreprises agricoles, le ministère 

de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ),  
le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), 
la Fondation de la faune du Québec (FFQ) et les  municipalités.  
Ce projet est financé par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation  dans le cadre du programme 
Prime-Vert. 

 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 

Réduire l’érosion au champ et protéger les routes en hiver :  
Faire d’une pierre deux coups! 

 
Québec, le 14 décembre 2023. -  La présence de haies brise-vent augmente la sécurité de 
certaines routes en hiver, car ces aménagements permettent de réduire la poudrerie et 
l’accumulation de neige sur la chaussée. Ces plantations linéaires d’arbres et d’arbustes 
apportent aussi des bénéfices considérables pour les entreprises agricoles. Elles 
contribuent entre autres, dans plusieurs cas, à augmenter les rendements des cultures. 
Ce phénomène est dû à l’amélioration de la structure et de la qualité du sol, à 
l’établissement d’un microclimat plus favorable, à la réduction des dommages causés par 
le vent et à un étalement plus homogène du couvert protecteur de neige dans les champs. 
De telles plantations ont également des effets favorables sur la biodiversité et la 
protection des cours d’eau, tout en structurant et en améliorant l’aspect du paysage.  
 
Dans ce contexte, entre 2018 et 2022, 
un projet d’implantation de haies 
brise-vent à proximité de la route s’est 
concrétisé dans la région de la 
Chaudière-Appalaches. Une deuxième 
phase débute actuellement et 
s’étalera jusqu’à la fin 2024. Elle vise à 
sensibiliser les entreprises agricoles 
situées à proximité de tronçons de 
route sujets à des problématiques 
hivernales et à les accompagner dans 
l’implantation de haies brise-vent. Les 
aménagements proposés visent à 
assurer une meilleure sécurité 
routière aux usagers circulant sur les 
routes sous la responsabilité du 
ministère des Transports et de la 
Mobilité durable, tout en participant à 
contrer l’érosion éolienne des terres 
dans les secteurs agricoles adjacents. Il 
est à noter que les dépenses effectuées 
par les entreprises pour ces 
aménagements seront intégralement 
remboursées.  

 Pancarte réalisée dans le cadre de la première phase 

 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 

Réduire l’érosion au champ et protéger les routes en hiver :  
Faire d’une pierre deux coups! 

 
Québec, le 14 décembre 2023. -  La présence de haies brise-vent augmente la sécurité de 
certaines routes en hiver, car ces aménagements permettent de réduire la poudrerie et 
l’accumulation de neige sur la chaussée. Ces plantations linéaires d’arbres et d’arbustes 
apportent aussi des bénéfices considérables pour les entreprises agricoles. Elles 
contribuent entre autres, dans plusieurs cas, à augmenter les rendements des cultures. 
Ce phénomène est dû à l’amélioration de la structure et de la qualité du sol, à 
l’établissement d’un microclimat plus favorable, à la réduction des dommages causés par 
le vent et à un étalement plus homogène du couvert protecteur de neige dans les champs. 
De telles plantations ont également des effets favorables sur la biodiversité et la 
protection des cours d’eau, tout en structurant et en améliorant l’aspect du paysage.  
 
Dans ce contexte, entre 2018 et 2022, 
un projet d’implantation de haies 
brise-vent à proximité de la route s’est 
concrétisé dans la région de la 
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Pour davantage d’informations sur le projet :  
Victor Bérubé-Girouard   
Chargé de projet, Centre d’enseignement et de recherche en foresterie (CERFO)   
vberube@cerfo.qc.ca   
Téléphone : 581 578-5677  
Marie-Christine Gauvreau, agronome   
Conseillère en agroenvironnement, Coopérative de fertilisation organique FERTIOR   
marie-christine.gauvreau@fertior.com  
Téléphone : 418 475-4475, poste 229 
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Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 
 

 

Des participants du projet de correspondance intergénérationnelle 
Bellechasse 

Les jeunes artistes bellechassois ayant participé à l’édition 2023 du Show 
d’automne 

Politique Familles et Aînés de la MRC  
Un petit retour sur les actions réalisées dans la dernière année! 

La MRC a complété sa 4e année de mise en œuvre du plan d’action 2020-
2024 de sa politique Familles et Aînés. Voici les projets réalisés en 2023 :  

 Projet de correspondance intergénérationnelle Bellechasse 
 Première phase du projet "Vieillir en santé dans Bellechasse" 
 Activité d’information sur les services de santé dans Bellechasse  
 Atelier “Offrir un meilleur choix de milieu de vie pour les personnes aînées” 
 Soutien dans l’organisation de l’événement du Show d'automne 
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Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 

 

 

Récupération des plastiques agricoles en période hivernale  
 

L’année 2023 a marqué la fin du projet pilote de collecte 
et de traitement des plastiques d'ensilage (plastique de 
balle ronde) par la MRC en raison de la coupure de l'aide 
financière gouvernementale.  
 

Dorénavant, c’est l’organisme AgriRÉCUP qui agit 
comme responsable de la récupération des plastiques 
de balle ronde sur le territoire de Bellechasse.  
 

Au cours des derniers mois, deux points de dépôt ont été 
aménagés sur le territoire afin de recueillir les plastiques 
d'ensilage:  

 la quincaillerie BMR située à Saint-Gervais  
 et le lieu d'enfouissement technique à Armagh. 

Cependant, pour la période hivernale, le point de dépôt au BMR de Saint-Gervais ne sera pas 
accessible pour que les agriculteurs y déposent leurs plastiques. Le seul point de dépôt accessible 
cet hiver est au lieu d'enfouissement technique situé au 50, 1er Rang Nord-Est à Armagh. 
 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec Mireille Rodrigue, chargée de projets en 
gestion des matières résiduelles au 418-883-3347 poste 704 ou à 
mrodrigue@mrcbellechasse.qc.ca 

 

Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 
 

 

Récupération des plastiques agricoles en période hivernale  
 

L’année 2023 a marqué la fin du projet pilote de collecte 
et de traitement des plastiques d'ensilage (plastique de 
balle ronde) par la MRC en raison de la coupure de l'aide 
financière gouvernementale.  
 

Dorénavant, c’est l’organisme AgriRÉCUP qui agit 
comme responsable de la récupération des plastiques 
de balle ronde sur le territoire de Bellechasse.  
 

Au cours des derniers mois, deux points de dépôt ont été 
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gestion des matières résiduelles au 418-883-3347 poste 704 ou à 
mrodrigue@mrcbellechasse.qc.ca 



10 -  LeGervaisien  Février 2024

Tu as jusqu'au 29 février
17 h pour transmettre ton
C.V. par courriel.
Pour plus d'informations:
418 887-3732

EMPLOI ÉTUDIANT
DISPONIBLE
Les Loisirs de Saint-Gervais

Tu aimes travailler en équipe, être avec les jeunes et
faire de l'animation. Ce poste est pour toi!

Animateur(trice) au camp de jour

Les loisirs de Saint-Gervais est un organisme offrant des
services accessibles à la population de Saint-Gervais afin
de répondre à leurs besoins et d'améliorer la qualité de
vie du milieu. P O U R  P O S T U L E R ,  J U S T E

À  E N V O Y E R  T O N  C . V .  À  
M É L O D Y .

direction.loisirs@saint-gervais.ca Informations sur le poste
Assister le coordonnateur(trice) du camp de jour
dans la planification et l'organisation du camp de
jour;
Faire la planification, l'organisation et l'animation
des activités pour son groupe;
Assurer la sécurité des enfants;
Poste de 40 heures semaine débutant à la fin juin
jusqu'à la mi-août;
Le salaire est déterminé en fonction de notre
échelle salariale

Qualifications et exigences requises
On cherche quelqu'un de dynamique,
responsable, qui a de l’entregent ayant 16 ans et
plus;
Avoir de l'expérience dans les camps de jour et
dans l'animation de groupe serait un atout;
Posséder une formation en animation ou
s'engager à y participer est obligatoire

Les loisirs de Saint-Gervais est un organisme offrant des
services accessibles à la population de Saint-Gervais afin
de répondre à leurs besoins et d'améliorer la qualité de
vie du milieu.

Qualifications et exigences requises
On cherche quelqu'un de dynamique, organisé,
structuré et responsable ayant 16 ans et plus.
Avoir de l'expérience dans les camps de jour et
dans l'animation de groupe sera un atout.
Posséder une formation en animation ou
s'engager à y participer est obligatoire.

 Informations sur le poste
Assister la coordonnatrice des loisirs dans la
planification et l'organisation du camp de jour.
Superviser l'ensemble des membres de l'équipe
d'animation.
Agir à titre de personne ressource au niveau des
parents, des enfants et des animateurs.
Poste de 35 heures semaine débutant à temps
partiel en avril/mai et à temps plein à la fin-juin
jusqu'à la mi-août. 
Le salaire est déterminé en fonction de notre
échelle salariale.

Tu as jusqu'au 19 février
17 h pour transmettre ton
C.V. par courriel.
Pour plus d'informations:
418 887-3732

EMPLOI ÉTUDIANT
DISPONIBLE
Les Loisirs de Saint-Gervais

Coordonnateur(trice) au camp de jour
Tu aimes travailler en équipe, être avec les jeunes et
faire un peu de gestion. Ce poste est pour toi!

P O U R  P O S T U L E R ,  J U S T E
À  E N V O Y E R  T O N  C . V .  À  
M É L O D Y .

direction.loisirs@saint-gervais.ca

Tu as jusqu'au 29 février
17 h pour transmettre ton
C.V. par courriel.
Pour plus d'informations:
418 887-3732

EMPLOI ÉTUDIANT
DISPONIBLE
Les Loisirs de Saint-Gervais

Tu aimes travailler en équipe, être avec les jeunes et
faire de l'animation. Ce poste est pour toi!

Aide-animateur(trice) au camp de jour

Les loisirs de Saint-Gervais est un organisme offrant des
services accessibles à la population de Saint-Gervais afin
de répondre à leurs besoins et d'améliorer la qualité de
vie du milieu.

 Informations sur le poste
Assister l'équipe dans la planification et
l'organisation du camp de jour;
Aider à la planification, l'organisation et l'animation
des activités;
Assurer la sécurité des enfants;
Poste avec horaire variable débutant à la fin juin
jusqu'à la mi-août;
Le salaire est déterminé en fonction de notre
échelle salariale

Qualifications et exigences requises
On cherche quelqu'un de dynamique,
responsable, qui a de l’entregent ayant 14 ans et
plus;
Avoir de l'expérience avec les enfants et dans
l'animation est un atout;

P O U R  P O S T U L E R ,  J U S T E
À  E N V O Y E R  T O N  C . V .  À  
M É L O D Y .

direction.loisirs@saint-gervais.ca

Tu as jusqu'au 29 février
17 h pour transmettre ton
C.V. par courriel.
Pour plus d'informations:
418 887-3732

EMPLOI ÉTUDIANT
DISPONIBLE
Les Loisirs de Saint-Gervais

Assistant-sauveteur de piscine et moniteur de natation
Tu aimes travailler en équipe, être avec les jeunes et
faire de l'animation. Ce poste est pour toi!

Les loisirs de Saint-Gervais est un organisme offrant des
services accessibles à la population de Saint-Gervais afin
de répondre à leurs besoins et d'améliorer la qualité de
vie du milieu.

 Informations sur le poste
Assister l'équipe de la piscine dans la planification
et l'organisation de la piscine et des cours de
natation.
Surveiller la piscine et animer des cours de
natation.
Poste de 40 heures semaine débutant à la fin-juin
jusqu'à la mi-août. 
Le salaire est déterminé en fonction de notre
échelle salariale.

Qualifications et exigences requises
On cherche quelqu'un de dynamique, organisé,
structuré et responsable ayant 15 ans et plus.
Avoir ses cartes d'assistant-sauveteur et de
moniteur est obligatoire.

P O U R  P O S T U L E R ,  J U S T E
À  E N V O Y E R  T O N  C . V .  À  
M É L O D Y .

direction.loisirs@saint-gervais.ca
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AVIS IMPORTANT
À TOUS LES PROPRIÉTAIRES POSSÉDANT  

UN CHIEN, LA MÉDAILLE EST OBLIGATOIRE
À tous les propriétaires possédant un chien,  
la Municipalité exige le port d’une médaille numérotée. 
Pour limiter le nombre d’animaux qui se retrouvent dans 
les refuges et pour aider les propriétaires à retrouver  
leur compagnon rapidement. 
Le coût de l’enregistrement pour chaque chien 
est de 25  $. Pour vous procurer une médaille 
et identifier votre chien dans nos dossiers, 
inscrivez-vous au www.saint-gervais.ca
Pour plus d’informations  :  
418 225-9203

UNE LUMIÈRE DE RUE DÉFECTUEUSE  ? 
AVISEZ-NOUS par courriel  : info@saint-gervais.ca 

Afin d’être en mesure de remplacer les lumières de rues défectueuses dans les meilleurs délais, la municipalité 
demande la collaboration des résidents et résidentes de la municipalité. Si vous remarquez qu’une lumière de rue 
située sur le territoire est brûlée ou encore qu’elle clignote, veuillez nous en informer par courriel à l’adresse  :  
info@saint-gervais.ca. 

Tu as jusqu'au 29 février
17 h pour transmettre ton
C.V. par courriel.
Pour plus d'informations:
418 887-3732

EMPLOI ÉTUDIANT
DISPONIBLE
Les Loisirs de Saint-Gervais

Sauveteur de piscine et moniteur de natation
Tu aimes travailler en équipe, être avec les jeunes et
faire de l'animation. Ce poste est pour toi!

Les loisirs de Saint-Gervais est un organisme offrant des
services accessibles à la population de Saint-Gervais afin
de répondre à leurs besoins et d'améliorer la qualité de
vie du milieu.

 Informations sur le poste
Participer à la planification et l'organisation de la
piscine et des cours de natation.
Surveiller la piscine et animer des cours de
natation.
S'assurer de la sécurité des utilisateurs.
Poste de 40 heures semaine débutant à la fin-juin
jusqu'à la mi-août. 
Le salaire est déterminé en fonction de notre
échelle salariale.

Qualifications et exigences requises
On cherche quelqu'un de dynamique, organisé,
structuré et responsable ayant 17 ans et plus.
Avoir ses cartes de sauveteur et de moniteur est
obligatoire.

P O U R  P O S T U L E R ,  J U S T E
À  E N V O Y E R  T O N  C . V .  À  
M É L O D Y .

direction.loisirs@saint-gervais.ca

Tu as jusqu'au 19 février
17 h pour transmettre ton
C.V. par courriel.
Pour plus d'informations:
418 887-3732

EMPLOI ÉTUDIANT
DISPONIBLE
Les Loisirs de Saint-Gervais

Coordonnateur(trice) de piscine
Tu aimes travailler en équipe, être avec les jeunes et
faire un peu de gestion. Ce poste est pour toi!

Les loisirs de Saint-Gervais est un organisme offrant des
services accessibles à la population de Saint-Gervais afin
de répondre à leurs besoins et d'améliorer la qualité de
vie du milieu.

 Informations sur le poste
Assister la coordonnatrice des loisirs dans la
planification et l'organisation de la piscine et des
cours de natation.
Superviser l'ensemble des membres de l'équipe de
piscine.
Offrir des cours de natation et faire la surveillance
de la piscine.
Poste de 20 heures semaine débutant à temps
partiel en avril/mai et à temps plein à la fin-juin
jusqu'à la mi-août. 
Le salaire est déterminé en fonction de notre
échelle salariale.

Qualifications et exigences requises
On cherche quelqu'un de dynamique, organisé,
structuré et responsable ayant 18 ans et plus.
Avoir ses cartes de sauveteur et de moniteur est
obligatoire.

P O U R  P O S T U L E R ,  J U S T E
À  E N V O Y E R  T O N  C . V .  À  
M É L O D Y .

direction.loisirs@saint-gervais.ca

PROGRAMME  : SERPUARIENS
La municipalité de Saint-Gervais fait partie des points 
de dépôts officiels de  : Recycler MES électroniques/ 
Serpuariens. 
La population peut avoir l’esprit tranquille, les produits 
électroniques sont recyclés dans le respect de l’environ-
nement. Ceux-ci contiennent beaucoup de matières qui 
doivent être récupérées et recyclées. 
Les points de dépôt sont  : 
En période estivale  : Écocentre de Saint-Gervais, situé  
au 339, rue Principale, Saint-Gervais 
En période hivernale  : Garage municipal, situé au 150,  
rue Principale, Saint-Gervais 
Consulter la liste des produits acceptés, directement sur  
le site internet au  : www.saint-gervais.ca 
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MERCI À NOS PARTENAIRES EN OR

Merci à  ecoprÉ inc.
pour le site et les installations 

L’entreprise Axel

Merci à  ecoprÉ inc.
pour le site et les installations 

MERCI À NOS PARTENAIRES ARGENT
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Bonjour,

À notre dernière réunion, la conférence sur « Prévenir la fraude, 
cela débute avec nous! » fut très appréciée des membres.  
Il est demandé à tous de sensibiliser la population pour prévenir 
ce fléau toujours grandissant et préoccupant. Parlons-en et 
partageons nos connaissances sur le sujet.

La prochaine réunion se tiendra mercredi le 6 mars 2024 à 
19h, sous le thème de « Fière de notre collection Qu'est-ce 
qu'on mange? ». Pour ce faire nous aurons un invité qui nous 
parlera de Frigos pleins. Organisme qui favorise la sécurité 
alimentaire de la population de Bellechasse. Nous vous  
y attendons.

Le recrutement se poursuit tout au long de l'année au coût de 
35 $ incluant la revue l'Actuelle.  Il est à noter que vous pouvez 
assister à une de nos réunions sans être membre.

Communiquez avec Liette Lemieux au 418 208-0778 ou Louise 
Bouchard au 418 805-2910.
Louise Chayer, Resp. Comité Communications

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

Bonjour,
Comme à chaque mois, je vous fais connaître les activités du 
Club FADOQ de Saint-Gervais : 
Vendredi le 23 février, nous aurons notre soirée de danse à 
compter de 19h30 avec les Tribadours .
MARS :
Les vendredis 8 et 22 mars, danse avec les Tribadours à partir 
de 19h30
Dimanche le 17 mars, GALA d’AMATEURS; les inscriptions 
seront à partir de 10h et le GALA débutera à 12h30.
Les activités hebdomadaires sont toujours en vigueur :
Les mardis avant-midi : ViActive
Les mardis en après-midis : Cartes
Les mercredis en matinées : Matinées café et cartes
Les jeudis en après-midis : Cartes
Toutes ces activités sont ouvertes à tous, donc pas nécessaire 
d’être membre du Club.
À bientôt !
Dominic Roy, vice-président et publiciste.

CUISINEZ, PARTAGEZ, REJOIGNEZ NOS CUISINES 
COLLECTIVES DÈS AUJOURD’HUI
Découvrez un monde de saveurs ensemble 
Vous avez soif d’aventure culinaire et de convivialité !! 
Les cuisines collectives sont le lieu idéal pour vous 

POURQUOI VOUS JOINDRE À NOUS? 
Apprendre des recettes simples et délicieuses. 
Élargir le répertoire culinaire. 
Vivre des moments joyeux et savoureux. 

QUI PEUT PARTICIPER? 
Toutes les femmes sont les bienvenues! 
Notre centre vous accueille à bras ouverts. 

CE QUE VOUS OBTENEZ? 
La découverte culinaire. 
L’entraide. 
L’économie. 
Confiance en cuisine. 

QUAND ET OÙ? 
Salle Fleur de Lys à Honfleur. 
Jeudi de 10H à 15H. 

COMMENT NOUS REJOINDRE? 
Pour une expérience culinaire unique, 
contactez le centre des femmes : 418 883-3633 ou écrivez nous 
intervenante3@cfbellechasse.org



16 -  LeGervaisien  Février 2024

LES MINUTES DE PHILIBERT
34 : LES SPORTS DE GLACE
Au 19e siècle, les sports d’hiver à Saint-Gervais se résument 
aux joutes sur la neige durcie où les bâtons se disputent,  
à défaut de balle, une crotte de cheval destinée au but adverse. 
Il y a bien sûr les descentes des coteaux en traînes sauvages, 
luges à patins, « tape-culs », et le ski qui apparaît au début 
du 20e siècle. En ville, les cargaisons de patins étrangers 
commencent à arriver dans la décennie 1860 et ce moyen de 
se déplacer gagne en popularité. Quelques « ronds à patiner » 
sont aménagés en secteur urbain tandis qu’en milieu rural,  
on se contente des plans d’eau gelés.

LES DÉBUTS DU PATINAGE
Selon le prêtre historien Philibert Goulet, la pratique du patin 
arrive à Saint-Gervais vers 1900. Tout jeune, il voyait les premiers 
patineurs derrière l’étable de ses parents, au bas du village,  
1er Rang Est. L’initiateur est le jeune cordonnier Gaudiose  
Dumas, natif de Saint-Anselme, en territoire qui deviendra 
Honfleur. Il tient boutique au village et loge, comme l’apprenti 
bijoutier Aurèle Roy, chez le boulanger Joseph-Étienne 
Beaulieu, tandis que son frère aîné Eugène Dumas est tailleur 
chez le marchand François Roy. Profitant du débordement 
du ruisseau des Pins que le froid a figé au bas du village,  
le cordonnier en met plein la vue aux curieux qui le regardent 
faire ses prouesses avec ses patins. L’année suivante s’ajoutent 
une vingtaine d’adeptes, mais l’activité comporte certains 
risques. L’un d’eux s’aventure sur la glace trop fine, il défonce 
et le courant l’entraîne. Le pire est évité lorsque quelques 
hardis le sortent de sa fâcheuse situation un peu en aval. 

En 1902, notre cordonnier épouse Marie-Nella Marquis, fille 
du cultivateur Pierre Marquis, du 1er Rang Ouest. Son temps 
de loisirs est désormais hypothéqué, mais le sport d’hiver qu’il 
a fait naître à Saint-Gervais continue sa progression. Après 
quelques saisons peu propices au patinage sur les plans d’eau, 
une patinoire est aménagée près de la maison de Georges 
Nadeau, un peu à l’est du presbytère. Une des vedettes est 
Émile Gaboury, patineur émérite qui a quitté Québec pour 
habiter avec ses vieux parents [sur la terre de Pierre Tanguay, 
à l’est du village]. On organise même des mascarades égayées 
par la musique provenant d’un gramophone ou d’une 
radio couplée à des haut-parleurs extérieurs. Au faubourg  
des Moulins, l’amont des barrages offre aussi une assez grande 
surface pour patiner. 

DES PATINOIRES
L’Évènement du jeudi 7 décembre 1933 indique que Saint-
Gervais, qui compte déjà deux patinoires, a une autre surface 
gelée, la Providence ayant converti la rue Saint-Étienne en  
un large ruban glacé long de quelque 200 verges où les « gens 
de tout âge trouvent en cela un endroit récréatif ».

 

L’espace de quelques décennies, des équipes de hockey  
se forment dans Bellechasse. Le Soleil du vendredi 8 janvier 
1932 souligne l’invitation du puissant club de Saint-Raphaël 
qui lance un défi à n’importe quel club de hockey de la rive 
sud, de Charny à Saint-Pacôme. Tous clubs désireux de 
s’entendre voudront bien s’adresser au gérant Edgar Bolduc 
ou au capitaine Armand Raby. L’Évènement du 22 décembre 
1932 indique que le Saint-Michel possède une forte équipe 
qui serait heureuse de se mesurer avec des clubs de Québec 
ou d’ailleurs; il est aussi question de la formation d’une ligue 
dans cette partie de la Rive-Sud. Le Soleil du 27 février 1935 
souligne la victoire de l’équipe de Saint-Gervais sur celle de 
Saint-Charles, deux contre un sur une série de trois parties 
jouées derrière le collège de Saint-Charles. L’Évènement  
du 29 décembre 1945 mentionne que le club Saint-Charles de 
Bellechasse lance un défi à tout club de la ville ou du district 
pour jouer à Saint-Charles dimanche ou tout autre jour de  
la semaine suivante.

Au milieu des années 1940, 
les Chevaliers de Colomb 
aménagent au bout de  
la rue Saint-Étienne une 
autre patinoire plus 
petite, dans le champ 
du cultivateur Adélard 
Nadeau. Les principaux 
instigateurs sont Joachim 
Carrier (1907 -1986) et 
François Goulet (1906 
– 1989). Le soir venu, 
les bénévoles puisent 
l’eau du ruisseau voisin,  
la versent dans une « tonne 
à mélasse » montée sur un 
traîneau, puis la tirent à 
bras d’homme jusqu’à l’aire 
de jeu qui ne fait qu’environ 
50 pieds sur 60 pieds  

Le Soleil du mercredi 16 mars 1932 évoque une grande mascarade 
de Mi-Carême à laquelle participaient une centaine de jeunes gens 
costumés, sur cette patinoire aménagée au milieu des années 1930 
au sud de l’église.

En 1950, Fernand Godbout devant 
un but de la patinoire située der-
rière l’entrepôt d’Édouard Nadeau, 
au bout des habitations de la rue 
Saint-Étienne.
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en superficie. C’est au temps de l’abbé Jean-Baptiste Leclerc, 
curé de Saint-Gervais entre 1939 et 1954, celui qui voit  
le péché en toute chose. Il n’apprécie pas que les adolescents 
de son village patinent allègrement ensemble, mais quelques 
arguments, tels que les tenues hivernales et l’absence de 
cabane, parviennent à faire changer d’idée le curé réticent. 
Quelques années plus tard, son dynamique vicaire Gérard 
Bossé donnera un nouvel essor aux activités sportives à  
Saint-Gervais.
À la fin des années 1940, Armand Godbout (1885 – 1959) 
aménage une patinoire sur le réservoir du moulin à scie 
Laflamme, au 2e Rang Ouest et voisin de Paul-Émile Godbout, 
avec abri chauffé sur le rivage ouest. Sans enfant, Armand 
Godbout s’implique beaucoup pour les loisirs de la jeunesse 
de Saint-Gervais. Il relocalise dans le champ d’Oscar Paré son 
installation, cabane et éclairage inclus. La patinoire se trouve 
dorénavant derrière la résidence du menuisier Félix Campeau, 
maison vendue en 1956 à Léonard Labrecque qui la transforme 
en magasin de meubles [maintenant « l’Enseignerie »].  
Le journal Le Soleil du 28 janvier 1950 informe que cette 
nouvelle patinoire vient d’être officiellement ouverte à Saint-
Gervais; le notaire Guy Pouliot coupait le ruban en compagnie 
de l’inspecteur Émile Gosselin et du maire François Goulet. 
Aussitôt ouverte, les joueurs en costumes tout neufs bleu et 
blanc sont entrés sur la glace pour former palissade autour 
du tapis vert destiné aux parrains et distingués visiteurs.  
La tradition orale retient qu’il s’est brûlé des mitaines et  
des paletots autour de l’ardent petit poêle au charbon de 
la cabane. L’aire de jeu est aussi le théâtre d’un carnaval 
populaire, avec duchesses et activités festives.

À la fin des années 1950, la patinoire et le petit bâtiment 
attenant sont relocalisés près de l’école du village, sur un 
terrain qu’on vient de niveler. En 1960, on construit un 
chalet de 20 pieds sur 40 pieds pour prendre la relève de la 
cabane qui est finalement déplacée rue Adélard en 1970. 

Progressivement, le ballon-balai rivalise avec le hockey sur la 
patinoire des « Loisirs de Saint-Gervais ». Le chalet est agrandi 
en 1962, déplacé en 1968 sur le nouveau terrain de jeux, 
remplacé par le « Centre socioculturel » dans les années 1980, 
puis est finalement transporté au bout de l’impasse de la rue 
Leclerc pour des fins municipales.

DANS LE PROCHAIN BULLETIN :  
LES CHALUMEAUX GOULET

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

Sur la patinoire du « haut » du village, de l’autre côté du ruisseau 
voisin d’Ovide Labrecque, l’équipe de hockey de Saint-Gervais formée 
de quelques neveux d’Armand Godbout, dont le robuste Roméo 
Godbout qui est à l’extrême droite de la rangée avant. Collection 
famille Godbout.

Localisation des patinoires repérées au village de Saint-Gervais, à 
partir d’une vue par satellite. L’église est au centre, le nord-est au 
coin supérieur gauche.
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HEURES D’OUVERTURE
LUNDI   13h30 à 15h30 JEUDI     18h30 à 20h30 
MARDI  18h30 à 20h30 SAMEDI  9h à 11h

NOUS JOINDRE :  
Téléphone  : 418 887-3628 ou biblio@saint-gervais.ca

FACEBOOK :  
Nous vous invitons à nous suivre sur notre page.

ADRESSE INTERNET DU RÉSEAU DE LA CAPITALE NATIONALE 
ET DE  LA CHAUDIÈRE-APPALACHES :  
www.reseaubibliocnca.qc.ca

Notre bibliothèque Faubourg de la Cadie fait partie du Réseau 
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches et 
nous vous  invitons à visiter ce site WEB pour découvrir tous 
les services mis à votre disposition gratuitement.  

ABONNE-TOI EN LIGNE! 
Compliqué de se rendre à la bibliothèque? Les livres en 
papier ne  vous intéressent pas? Abonnez-vous en ligne pour 
accéder  gratuitement à plusieurs ressources numériques. Un 
abonnement  à distance à votre bibliothèque vous donne accès 
à plusieurs  services en ligne, tels que : 

-  Des milliers de livres numériques (de tout pour tous les goûts) 

-  Plus de 3000 revues numériques (7 Jours, Coup de Pouce, etc)

-  Des centaines de formation en ligne avec Toutapprendre 

-  Deux ressources en généalogie (Généalogie Québec et PRDH)

-  Un accès intégral au site WEB de Protégez-vous. 
Vous n’êtes pas abonné à la bibliothèque et souhaitez bénéficier  
de ces ressources? Rien de plus simple! Rendez-vous au  
www.reseaubibliocnca.qc.ca et complétez le formulaire en  
cliquant sur M’abonner! 
Les abonnés réguliers de la bibliothèque ont accès de facto aux  
ressources numériques. Il est toujours possible pour un abonné 
à distance de s’abonner physiquement à la bibliothèque pour 
avoir  accès à la collection papier et au service de prêt entre  
bibliothèques. 

LIVRES ANGLAIS
La bibliothèque a fait l’achat de quelques livres de langue 
anglaise pour les 9 à 12 ans qui veulent compléter leur 
apprentissage de l’anglais. Ils sont mis à votre disposition et 
n’hésitez pas à venir les emprunter. 

ACHAT DE LIVRES POUR LES JEUNES
Cœur cerise de Cathy Cassidy 
Cupidon existe de Mireille Villeneuve 
Comment capturer une amourosaure de Alice Walstead

GAIA
Retrouvez à votre bibliothèque le livre Gaïa. Il s’agit d’une 
édition spéciale de 17 x 24 pouces, reliée à la main, publiée 
à seulement 1 000 exemplaires numérotés et signés par  
Guy Laliberté. 

La Terre, telle que vous ne l'avez jamais vue : 90 photographies  
haute définition à couper le souffle, prises depuis l'espace par 
le fondateur du Cirque du Soleil.  

Sur 178 pages, il nous offre d'incroyables photographies 
de la Terre, portraits de quelque quarante pays saisis à trois 
cent  cinquante kilomètres d'altitude durant son voyage de 
onze jours dans l'espace. Document rare et captivant à la fois, 
ces images, sortes d'œuvres d'art naturelles, nous révèlent 
notre planète sous une nouvelle perspective, rarement vue 
ou même imaginée. Pour  en savoir plus, visitez le site Web  
www.onedrop.org/promogaia/ 

ENFANTS 0- 5 ANS
Cette trousse est une initiative du Comité d’éveil à la lecture de  
Bellechasse. Il s’agit d’un sac à dos dans lequel 5 livres jeunesse  
sont inclus de même qu’un guide pour le parent sur la lecture.  
Également, nous y avons inséré un CD d’accompagnement 
qui  contient une bande sonore animée qui raconte chaque 
histoire.

ACHATS DE LIVRES
L’été d’avant de Lisa Gardner 
Héroïne de Danielle Steel 
Le château des secrets – Vol. 02 La ballerine de l’ombre de  
Marie-Bernadette Dupuis 
La rose de minuit de Lucinda Riley 
Après les tempêtes de Patrice Godin 
Ru de Kim Thùy 
Mémoria de David Lagercrantz 

Suzanne Fradet, bénévole 

Bibliothèque
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CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

DATE TOMBÉE 
JOURNAL

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24/31 25 26 27 28 29 30

FÉVRIER 2024

MARS 2024

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

RÉUNION CERCLE 
DES FERMIÈRES 19H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

HEURE D'ÉTÉHEURE D'ÉTÉ

SAINT-PATRICKSAINT-PATRICK

PÂQUESPÂQUES VENDREDI SAINTVENDREDI SAINT

PRINTEMPSPRINTEMPS

SAINT-VALENTIN SAINT-VALENTIN 
MERCREDI DES MERCREDI DES 
CENDRESCENDRES

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

MESSE 10H

GALA D'AMATEURS 
FADOQ 12H30 
INSP. DÈS 10H

31 - MESSE 11H

MESSE 10H

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

MESSE 16H

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles,  

situé au 339, rue Principale, est FERMÉ.  
La date de réouverture sera confirmée au printemps. 

Merci de votre collaboration  !

FESTIVAL DES 
NEIGES - LOISIRS

FESTIVAL DES 
NEIGES - LOISIRS

FESTIVAL DES 
NEIGES - LOISIRS
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.caWWW.ALCREA.CAALCRÉA DESIGN

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

PAPETERIE ÉVÉNEMENTIELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Pour tous 
vos besoins    
d’équipements

Saint-gervaiS
108, rue principale 
g0r 3c0  
418 887-3327

18 succursales       jldlague.com

Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


